


Agissant en vertu: 

► D'un jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de
BOBIGNY, en date du 20 mai 2015, Chambre 5 Section 3,
signifié le 21 juillet 2015 suivant exploit de la SCP M/CHON
et ASSOCIÉS, Huissiers de Justice à BAGNOLET, et devenu
définitif (certificat de non appel de la Cour d'Appel de Paris
en date du 02.12.2015).

► D'un commandement de payer valant saisie immobilière du
10 septembre 2020.

► Et conformément à /'Article R322-1 du Code des Procédures
Civiles d'Exécution.

DÉFÉRANT À CETTE MISSION : 

Je, soussigné, Philippe LETELLIER, membre associé de 
la S.C.P. LPL Huissier, titulaire d'un office près le 
Tribunal Judiciaire de BOBIGNY, résidant à TREMBLA Y
EN-FRANCE (93290) - 16, rue de Picardie, 

me suis à rendu ce JEUDI VINGT-QUATRE SEPTEMBRE DEUX MILLE

VINGT, à BAGNOLET, Parc de la Noue, bâtiment F4, appartement 232, 
type 3P2, au vingt-troisième étage, porte droite dans le dégagement 
prolongeant à gauche le palier des ascenseurs, dans un bien 
immobilier : 

- Appartenant à Monsieur *, né le 27/08/1968 à BANI SUEF 
(Égypte), de nationalité égyptienne, demeurant 24, avenue de la 
Gaîté, 93320 GAGNY, et Madame * épouse * née le 01/12/1978 
à LE CAIRE (Égypte), de nationalité égyptienne, demeurant 24, 
avenue de la Gaîté, 93320 GAGNY

- Mis en vente et inoccupé à ce jour.

où étant dans les biens saisis 

J'ai procédé aux constatations suivantes: 

Préalablement à nos opérations, un rendez-vous par téléphone avec 
Monsieur *L a été fixé contradictoirement au jeudi 24 septembre 
2020 à partir de 15 heures et confirmé par courrier et par courriel du 
22.09.2020. 
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Lors de mes opérations, je suis accompagné de 
- Monsieur LEFEBVRE, du Cabinet DUPOUY-FLAMENCOURT.

Étant sur place, je rencontre 
Monsieur * à qui Je décline mes nom, prénom, qualité et 
l'objet de ma mission et lequel m'invite à pénétrer à l'intérieur 
dudit appartement. 

jDÊSIGNATION GÊNÉRALE DES BIENS SAISlsj 

La saisie porte sur les droits et biens immobiliers sis à BAGNOLET 
(93), 1/23, rue de la Noue, 105 à 123, rue Charles Delescluze, et 37 à 
41, rue de /'Épine Prolongée, cadastrés: section V numéro 263, section 
V numéro 327, section V numéro 358. 

Et particulièrement les lots 142667 et 142896 se décomposant de la 
façon suivante 

Lot 142667 dépendant du lot de volume 14 : 
Dans le bâtiment F4, escalier F1-F2, 2Jème étage, porte à droite dans le 
dégagement prolongeant à gauche le palier des ascenseurs« F3-F4 », 
un appartement n° 232, type 3P2, de trois pièces principales, divisé en 
entrée, salle de séjour, chambre, cuisine, salle de bains, WC, 
rangement, placards, dégagement. 
Et les 89/100. 000èmes des parties communes générales. 

Lot numéro 142896 dépendant du lot de volume 14 : 
Dans le bâtiment F4, au 3ème sous-sol, escalier F3-F4, une cave

portant le numéro 3. 18. 
Et les 21100. 000èmes des parties communes générales. 

!GENERALITES!

La résidence LE PARC DE LA NOUE se situe à l'écart du centre-ville 
de Bagnolet et aux abords de Paris. Il est inscrit dans un projet de 
renouvellement urbain. 

Cette tour se situe à l'extrémité de Bagnolet, à la limite de la commune 
de Montreuil. 
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